
FOOT AIN  Bulletin officiel n°14 du 15 Octobre 2020 

 
Réunion du 13 Octobre 2020 

 
Retrouvez l intégralité des décisions dans la publication faite sur Footclubs

Conformément à l annonce faite par M. Joël MALIN, président du District, lors de l assemblée 
générale du 3 Octobre 2020, le Comité de direction du district de l'Ain a voté à l'unanimité lors de sa 
réunion du 12 Octobre l'aggravation du barème disciplinaire à destination des officiels.  
Cette aggravation consiste à doubler les sanctions prévues au barème fédéral de référence. 
L'application du nouveau barème est immédiate à compter du 13 Octobre 2020. 

Article 5 - Comportement blessant 
 

                                             Auteur 
Victime Joueur Entraîneur/Educateur/ 

Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 4 matchs de suspension 6 matchs de suspension 
Hors rencontre 6 matchs de suspension 8 matchs de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant
/Public 

Rencontre 1 match de suspension 2 matchs de suspension 
Hors rencontre 2 matchs de suspension 3 matchs de suspension 

Article 6 - Comportement grossier / injurieux 
Est grossier, tout propos, geste et/ou attitude contraire à la bienséance visant une personne et/ou sa 
fonction. 

 grave une personne et/ou 
sa fonction. 

                                             Auteur 
Victime 

Joueur Entraîneur/Educateur/ 
Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 8 matchs de suspension 16 matchs de suspension 
Hors rencontre 10 matchs de suspension 24 matchs de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant
/Public 

Rencontre 3 matchs de suspension 4 matchs de suspension 
Hors rencontre 4 matchs de suspension 8 matchs de suspension 

Article 7 - Comportement obscène 
Propos, geste et/ou attitude qui heurte la décence, la pudeur ou le bon goût, notamment par des 
représentations d'ordre sexuel. 

                                             Auteur 
Victime Joueur Entraîneur/Educateur/ 

Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 8 matchs de suspension 6 mois de suspension 
Hors rencontre 10 matchs de suspension 8 mois de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant
/Public 

Rencontre 3 matchs de suspension 10 matchs de suspension 
Hors rencontre 4 matchs de suspension 3 mois de suspension 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

BAREME DE REFERENCE 



FOOT AIN  Bulletin officiel n°14 du 15 Octobre 2020 

Article 8 - Comportement intimidant / menaçant
 crainte.

l'intégrité 
physique d'une personne. Toute menace de mort constitue une circonstance aggravante dont il devra 
être tenu compte dans la détermination du quantum de la sanction.  

                                             Auteur 
Victime 

Joueur Entraîneur/Educateur/ 
Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 14 matchs de suspension 10 mois de suspension 
Hors rencontre 20 matchs de suspension 12 mois de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant
/Public 

Rencontre 4 matchs de suspension 14 matchs de suspension 
Hors rencontre 6 matchs de suspension 5 mois de suspension 

Article 9 - Comportement raciste / discriminatoire 
Propos, geste et/ou attitude visant une personne en raison notamment de son idéologie, sa race, son 
appartenance ethnique, sa confession, sa nationalité, son apparence, son orientation sexuelle, son 
sexe ou son handicap. 

                                Auteur 
Victime 

Joueur Entraîneur/Educateur/ 
Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 20 matchs de suspension 10 mois de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant/Public 10 matchs de suspension 5 mois de suspension 

Article 10 - Bousculade volontaire 
de la 

faire reculer ou tomber. 

                                             Auteur 
Victime Joueur Entraîneur/Educateur/ 

Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 16 mois de suspension 20 mois de suspension 
Hors rencontre 30 mois de suspension 36 mois de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant
/Public 

Rencontre 5 matchs de suspension 12 matchs de suspension 
Hors rencontre 7 matchs de suspension 4 mois de suspension 

Article 11 - Tentative de brutalité / tentative de coup 
Action par laquelle une personne essaie, par quelque moyen que ce soit, de porter atteinte à
l'intégrité physique d'une personne sans y parvenir. 

                                             Auteur 
Victime Joueur Entraîneur/Educateur/ 

Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 18 mois de suspension 2 ans de suspension 
Hors rencontre 36 mois de suspension 4 ans de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant
/Public 

Rencontre 6 matchs de suspension 4 mois de suspension 
Hors rencontre 8 matchs de suspension 6 mois de suspension 
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Article 12 - Crachat
personne ou en direction de celle-ci. Le fait 

 compte 
dans la détermination du quantum de la sanction, et encore davantage lorsque le 
visage. 

                                             Auteur 
Victime 

Joueur Entraîneur/Educateur/ 
Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 18 mois de suspension 2 ans de suspension 
Hors rencontre 36 mois de suspension 4 ans de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant
/Public 

Rencontre 6 matchs de suspension 4 mois de suspension 
Hors rencontre 8 matchs de suspension 6 mois de suspension 

Article 13 - Acte de brutalité / coup 
Action par laquelle une personne porte atteinte, par quelque moyen que ce soit, à l'intégrité physique 

 
Au sens du présent barème, cette infraction est considérée comme étant commise dans 

 celle-ci. Si le jeu 
est arrêté pa -ci ne peut être considérée comme 

 
a victime 

 aux sanctions 
prévues ci-  et correspond à la 

pas en totale capacité de se livrer aux actes de la vie 
courante. 
Constituent notamment des circonstances aggravantes dont il devra être tenu compte dans la 
détermination du quantum de la sanction : 
- tout document médical établi par toute personne habilitée par lequel il est prescrit à la victime un 

 
-  
destination). 

13.1 N'occasionnant pas une blessure ou occasionnant une blessure uniquement observée par un 
arbitre 

                                                              Auteur 
Victime 

Joueur Entraîneur/Educateur/ 
Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 4 ans de suspension 6 ans de suspension 

Hors rencontre 6 ans de suspension 8 ans de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant/Public 

Rencontre 
Action de jeu 4 matchs de suspension 

6 mois de suspension Hors action de jeu 7 matchs de suspension 

Hors rencontre 10 matchs de suspension 1 an de suspension 

13.2 Occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical 

                                                              Auteur 
Victime 

Joueur Entraîneur/Educateur/ 
Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 6 ans de suspension 8 ans de suspension 

Hors rencontre 10 ans de suspension 12 ans de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant/Public 

Rencontre 
Action de jeu 5 matchs de suspension 

9 mois de suspension Hors action de jeu 8 matchs de suspension 

Hors rencontre 12 matchs de suspension 18 mois de suspension 
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13.3 Occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical, entraînant une I.T.T.
inférieure ou égale à 8 jours 

                                                              Auteur 
Victime 

Joueur Entraîneur/Educateur/ 
Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 14 ans de suspension 16 ans de suspension 

Hors rencontre 18 ans de suspension 20 ans de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant/Public 

Rencontre 
Action de jeu 9 matchs de suspension 

2 ans de suspension Hors action de jeu 1 an de suspension 

Hors rencontre 2 ans de suspension 4 ans de suspension 

13.4 Occasionnant une blessure dûment constatée par un certificat médical, entraînant une I.T.T. 
supérieure à 8 jours 

                                                              Auteur 
Victime 

Joueur Entraîneur/Educateur/ 
Dirigeant/Personnel médical 

Officiel 
Rencontre 18 ans de suspension 20 ans de suspension 

Hors rencontre 26 ans de suspension 30 ans de suspension 

Joueurs/Entraîneur/ 
Educateur/Dirigeant/Public 

Rencontre 
Action de jeu 15 matchs de suspension 

5 ans de suspension Hors action de jeu 3 ans de suspension 

Hors rencontre 5 ans de suspension 7 ans de suspension 

Pour les chapitres 9 à 13 ci-avant,  
 


